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29. Évolution de la durée moyenne des carrières des magistrats des cours et tribunaux de métropole 
 
Année du premier poste dans la magistrature. À partir des années 1940, courbes artificielles 
(carrière des magistrats restant en poste après 1987 non prise en compte après cette année) 
 
Magistrature de la métropole 

 
 
Magistrature des colonies (magistrats ayant eu au moins un poste dans les colonies) 
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30. Évolution annuelle de la mobilité géographique des magistrats des cours et tribunaux  
Nombre de tribunaux dans la carrière d’un magistrat (durée>=20 ans). Chronologie selon la date de 
nomination au premier poste. 
 
France métropolitaine 

 
 
Métropole, Afrique du Nord et autres colonies : nombre moyen 
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31. Mobilité des magistrats des cours et tribunaux selon les cours 
 
Nombre de tribunaux dans la carrière d’un magistrat (durée>=20 ans), répartition géographique et 
chronologie selon le lieu du premier poste. 
 
Première nomination 1820-1859 

 
 
Première nomination 1860-1871 

 



 185 

 
Première nomination 1872-1918 

 
 
Première nomination 1919-1939 
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32. Itinéraires géographiques des magistrats nommés dans les tribunaux des Côtes-du-Nord 
 
Première affectation dans le département, pour les carrières de 20 ans et plus. Nombre des 
itinéraires. 
 
Nominations entre 1820 et 1859 
 
Côtes-du-Nord 16 
Côtes-du-Nord/Finistère/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Côtes-du-Nord/Vienne 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Ille-et-Vilaine/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Ille-et-Vilaine/Morbihan/Ille-et-Vilaine 2 
Côtes-du-Nord/Finistère/Ille-et-Vilaine/Savoie/Ille-et-Vilaine/Gironde 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Indochine/Polynésie française/Martinique 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Morbihan/Côtes-du-Nord/Finistère 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Morbihan/Finistère 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Oise/Somme/Hérault/Garonne (Haute)/Vienne (Haute)/Rhin (Haut)/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Finistère 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Finistère/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Loire-Inférieure/Finistère/Garonne (Haute)/Pyrénées 
(Basses)/Somme/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Finistère/Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Finistère/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Finistère/Loire-Inférieure 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Alpes-Maritimes/Manche 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Finistère/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Hérault/Loiret/Vienne (Haute) 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Morbihan/Côtes-du-Nord/Savoie/Loiret/Garonne 
(Haute)/Hérault/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Morbihan/Ille-et-Vilaine/Finistère/Morbihan/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Morbihan/Loire-Inférieure 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Loire-Inférieure 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Ille-et-Vilaine 2 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Loire-Inférieure/Côtes-du-Nord 1 
 
Nominations entre 1872 et 1918 
 
Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Côte-d'Or/Drôme/Saône-et-Loire/Saône (Haute)/Meurthe-et-Moselle/Doubs 1 
Côtes-du-Nord/Finistère 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Loire-Inférieure/Finistère/Côtes-du-Nord/Seine-et-Oise/Seine/Marne/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Finistère/Morbihan/Manche/Calvados 1 
Côtes-du-Nord/Gironde/Landes/Nièvre/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Alpes (Basses)/Bouches-du-Rhône/Mayenne/Ille-et-Vilaine/Vienne 
(Haute)/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Alpes (Hautes)/Algérie/Bouches-du-Rhône 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Côtes-du-Nord/Finistère/Morbihan/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Côtes-du-Nord/Morbihan/Nord 1 
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Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Loire-Inférieure/Morbihan/Ille-et-Vilaine/Nord 1 
Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine/Morbihan/Finistère/Rhône/Somme/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Indochine/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Eure/Meurthe-et-Moselle/Maine-et-Loire 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Finistère/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Cher/Maine-et-Loire/Guyane/Martinique 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Morbihan/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Loire-Inférieure/Morbihan/Ille-et-Vilaine/Loire-Inférieure/Ille-et-Vilaine/Finistère 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Côtes-du-Nord/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Ille-et-Vilaine/Calvados/Ille-et-Vilaine 1 
Côtes-du-Nord/Morbihan/Loire-Inférieure/Côtes-du-Nord 1 
Côtes-du-Nord/Pyrénées-Orientales/Aude/Hérault/Seine 1 
Côtes-du-Nord/Somme/Rhône/Somme 1 
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33. L’attraction des juridictions de la capitale 
Pourcentage des magistrats de province (hors cour de Paris) allant au moins une fois dans une des 
juridictions de la Seine (tribunaux et cours). Magistrats nommés pour la première fois dans les 
périodes considérées, carrières de 20 ans et plus. 
 

 
 
Parcours antérieur des magistrats nommés au Tribunal de la Seine. Nombre de postes dans les cours 
et tribunaux de chaque département pour les magistrats nommés pendant chaque période 
 
1820-1870 
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1871-1918 

 
1919-1939 

 



 

35. Évolution de la fonction au dernier poste pour les magistrats nommés dans les tribunaux de 
première instance. 
 
Premières affectations par périodes, magistrats dont la carrière est égale ou supérieure à 20 ans. 
 

 
1810-
1819 

1820-
1829 

1830-
1839 

1840-
1849 

1850-
1859 

1860-
1869 

1870-
1879 

1880-
1889 

1890-
1899 

1900-
1909 

1910-
1919 

1920-
1929 

1930-
1939 

Assesseur 0 0  0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 
Attaché à la Chancellerie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Attaché stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Attaché titulaire ministère de 
la justice 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 
Avocat général 1 2 4 2 11 10 8 17 9 7 7 25 39 
Avocat général à la Cour de 
cassation 0 0 1 1 4 0 1 2 4 2 4 3 17 
Avocat général suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Avoué 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 
Chef de bureau ministère de 
la justice 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 
Conseiller 207 253 328 308 278 193 202 303 213 147 78 54 142 
Conseiller à la Cour de 
cassation 22 21 28 18 21 19 31 42 36 49 25 25 44 
Conseiller auditeur 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Conseiller suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 2 
Délégué 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 3 
Délégué à l'Administration 
Centrale de Justice 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 1 
Délégué à la Cour de sûreté 
de l'État 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 
Détaché 0 0 0 0 0 0 1 0 4 7 3 9 12 
Détaché à la Chancellerie 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 2 
Détaché au Conseil supérieur 
de la Magistrature 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 1 0 0 
Détaché au Tribunal mixte 
immobilier 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 
Directeur de l'Éducation 
surveillée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Directeur des affaires civiles 
et du sceau 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 
Directeur des affaires 
criminelles 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 
Directeur des affaires 
criminelles et des grâces 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 
Directeur du cabinet du 
Garde des sceaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 
Garde des sceaux 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Juge 293 219 277 146 179 183 131 175 146 70 32 28 83 
Juge à titre temporaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 39 
Juge adjoint 0 0 0 0 0 0 0 0 1 9 5 4 1 
Juge assesseur 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 
Juge cantonal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 1 0 
Juge d'application des peines 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 
Juge d'instance 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Juge d'instruction 73 66 67 25 29 38 18 34 34 11 11 4 19 
Juge d'instruction adjoint 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 
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Juge d'instruction suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Juge de paix 70 45 91 64 32 14 22 20 16 13 5 4 6 
Juge de paix suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
Juge des enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 6 10 
Juge directeur 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 4 
Juge du livre foncier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Juge président 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 
Juge suite 0 0 0 0 0 0 0 0 3 4 2 2 4 
Juge suppléant 173 72 243 107 36 42 51 45 21 4 7 0 5 
Juge suppléant instruction 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 
Juge suppléant rétribué 0 0 0 0 0 0 0 0 4 1 1 5 2 
Lieutenant de juge 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 
MACJ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 9 
Premier avocat général 1 1 0 5 1 0 0 0 0 1 0 0 0 
Premier avocat général à la 
Cour de cassation 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 3 3 
Premier juge 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 
Premier juge d'instruction 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 
Premier président 10 6 18 15 13 12 28 42 25 28 27 18 28 
Premier président de la Cour 
de cassation 1 1 0 0 0 2 0 1 2 2 1 1 2 
Premier substitut 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Premier substitut du 
procureur général 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Premier Vice-président 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Président 174 129 167 119 141 94 91 126 88 49 32 37 59 
Président de chambre 40 57 80 54 30 33 54 91 63 53 42 52 149 
Président de chambre à la 
Cour de cassation 0 1 5 5 1 1 4 3 3 6 6 4 10 
Président de chambre suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 
Président de cour d'appel 0 2 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 
Président de section 0 0 0 0 0 1 2 3 11 5 1 0 0 
Président suite 0 0 0 0 0 0 0 5 15 5 6 2 6 
Procureur 36 20 32 14 16 15 15 45 54 36 24 23 24 
Procureur adjoint 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Procureur général 6 9 9 16 17 1 18 29 26 13 15 21 33 
Procureur général à la Cour 
de cassation 0 0 0 1 0 0 0 2 1 2 0 0 3 
Procureur général suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 
Procureur suite 0 0 0 0 0 0 0 0 5 1 1 0 2 
Secrétaire du parquet 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
Secrétaire général du 
ministère de la justice 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Sous-directeur 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 
Substitut 7 4 3 0 1 3 2 6 7 8 3 2 23 
Substitut à titre temporaire 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
Substitut adjoint 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2 
Substitut du procureur 
général 1 0 1 0 2 0 0 3 2 1 4 6 20 
Substitut suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
Suppléant de justice de paix 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Suppléant non rétribué de 
justice de paix 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 
Suppléant rétribué de justice 
de paix 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 
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Vice-président 43 43 48 40 38 18 14 21 38 21 19 12 58 
Vice-président de chambre 0 0 0 0 0 0 0 8 7 7 0 0 0 
Vice-président suite 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 
 1161 953 1407 942 852 680 696 1028 843 575 381 360 900 

  
 
Évolution de l’accès aux cours supérieures : pourcentage des magistrats dont le dernier poste est à 
une cour d’appel ou à la Cour de cassation pour ceux nommés à leur premier poste dans les 
tribunaux de première instance pendant les périodes considérées 
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36. Évolution de la carrière des magistrats nommés juges en 1820-1839 et 1880-1899 : position à 5, 
10, 15, 20, 25, 30 ans après cette nomination (répartition en pourcentages). 
 
 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 30 ans 
Nominations 1820-1839       
Avocat général 0,0 0,0 0,2 0,3 0,3 0,0 
Avocat général cassation 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 
Conseiller 1,0 2,7 6,0 9,6 16,5 21,0 
Conseiller cassation 0,0 0,1 0,1 0,2 0,2 0,4 
Conseiller auditeur 0,7 0,5 0,1 0,1 0,0 0,0 
Juge 34,8 45,4 45,6 44,1 41,4 38,0 
Juge auditeur 1,6 0,2 0,1 0,0 0,0 0,0 
Juge d'instruction 19,1 26,1 24,6 22,3 17,8 14,2 
Juge de paix 2,8 1,1 1,1 1,3 1,3 0,8 
Juge suppléant 11,9 5,7 3,3 1,4 0,6 0,6 
Juge suppléant instruction 0,0 0,1 0,2 0,0 0,0 0,0 
Premier président 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 
Président 1,9 5,1 9,1 11,2 13,0 15,1 
Président de chambre 0,0 0,0 0,0 0,1 0,3 1,2 
Procureur 4,7 4,2 3,3 2,8 1,1 0,4 
Procureur général 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 
Substitut 18,6 6,0 1,7 0,4 0,1 0,0 
Substitut général 0,1 0,3 0,2 0,1 0,2 0,1 
Vice-président 0,6 1,7 4,1 5,4 6,7 7,5 
Effectif suivi 1405 1314 1225 1133 1000 829 
Nominations 1880-1899       
Avocat général 0,1 0,1 0,3 0,7 0,9 0,6 
Conseiller 0,7 1,8 3,8 9,8 17,2 25,8 
Conseiller cassation 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 0,6 
Conseiller auditeur 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Juge 34,1 33,6 33,5 31,2 28,9 27,0 
Juge auditeur 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Juge d'instruction 23,3 27,3 20,7 15,3 11,7 7,7 
Juge de paix 6,4 4,5 2,6 2,0 1,7 1,7 
Juge suppléant 10,3 3,3 1,8 1,0 0,4 0,6 
Juge suppléant instruction 1,4 0,6 0,4 0,3 0,2 0,0 
Premier président 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 1,0 
Président 3,5 9,7 18,9 23,7 24,2 21,2 
Président de chambre 0,0 0,0 0,1 0,6 1,0 2,5 
Procureur 4,8 11,6 10,7 6,9 4,5 2,4 
Procureur général 0,0 0,0 0,1 0,2 0,2 0,5 
Substitut 13,7 4,9 2,3 1,4 1,1 0,5 
Substitut général 0,1 0,6 1,4 1,4 0,4 0,3 
Vice-président 0,6 1,4 3,0 4,8 5,8 5,6 
Vice-président de chambre 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 
Effectif suivi 1594 1503 1383 1240 1088 933 
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37. Le passage par le parquet, facteur d’avancement ? 
 
Pourcentage de magistrats des tribunaux de première instance ayant eu au moins un poste de 
conseiller selon qu’ils aient eu auparavant un poste de substitut ou non 

 
 
Durée moyenne entre la première nomination et l’accès au poste de conseiller 

 



 197 

 

38. Carrière antérieure des magistrats nommés conseillers à la Cour de cassation 
 
Évolution du pourcentage de magistrats ayant eu un poste dans une cour d’appel, au Tribunal de la 
Seine ou au ministère de la Justice (périodes correspondant à l’entrée en carrière dans la 
magistrature) 

 
Évolution du nombre de postes dans la carrière des magistrats de la Cour de cassation 

 
 



 198 

 
 
 



 199 

 
 
 
 
 

Conclusion 
 
 
 
 
 
 

La base de données sur les carrières des magistrats (1827-1987) est d’abord et avant tout 
un instrument de recherche. Comme tel et eu égard aux ambitions initiales, il impose, à son 
achèvement – mais un tel travail est-il jamais achevé ? – beaucoup de modestie et d’humilité, tant à 
fréquenter pendant trois années les fiches de carrières, registres de nominations et autres matricules 
de la magistrature, nous sommes conscients des lacunes et des imperfections de l’outil proposé. 

Le signalement, dans le Guide de recherches sur les archives contemporaines de 
l’administration centrale de la Justice53, de la présence, dans les fonds d’archives restés à la 
Chancellerie54, d’une vaste collection de fiches de carrière des magistrats conservée continûment 
sur un siècle – du milieu du XIXe siècle à la fin des années 1950, date de cessation de fonction –, la 
consultation de quelques unes de ces fiches au service d’archives du ministère de la Justice55 nous 
avaient fait espérer que l’information était suffisamment complète et fiable pour reconstituer 
l’ensemble des carrières des magistrats en poste pendant cette période, qu’il s’agisse des magistrats 
des cours et tribunaux, des juges de paix et même de la magistrature coloniale. La tâche paraissait 
réalisable, un financement important de la Mission de recherche Droit et Justice - qui a bien voulu 
agréer ce projet de recherche – permettant une saisie assez rapide des données des fiches, que nous 
avions numérisées, par les vacations d’étudiants de l’Université de Bourgogne. Nous pensions ainsi 
consacrer au plus une année pour l’intégration des données dans la base et exploiter cette dernière 
l’année suivante pour réaliser une étude approfondie des carrières des magistrats sur la période 
1850-1950. 

Au vu du résultat présenté, force est de constater que nous n’avons pas réalisé l’objectif 
fixé initialement. Deux raisons rendent compte de cette situation. La première tient au fait que nous 
avons, paradoxalement, augmenté nos ambitions de départ, en élargissant le cadre chronologique de 
la recherche qui est passé d’un siècle à plus d’un siècle et demi. Le versement au service des 
archives du ministère de la Justice d’une série plus récente de fiches, pour les magistrats ayant cessé 
leur fonction de 1960 à 1987, nous a conduit à intégrer ces fiches dans notre corpus. D’autre part, si 
l’on voulait pouvoir reconstituer l’Annuaire de la magistrature dans la période récente (en gros 
depuis la Libération), il fallait prendre en compte les magistrats qui exerçant dans cette période 
n’avaient pas encore cessé leur activité en 1987, et donc ne se trouvaient pas dans les collections de 
fiches de carrière disponibles. Le dépouillement complet de l’Annuaire de la magistrature de 1987 
et l’intégration de ses données dans la base s’imposait. En amont, le même problème se posait et il 
était nécessaire d’avoir, à une date relativement précise, un état complet de la magistrature avec des 
indications similaires à celles que l’on a dans les fiches de carrière. Les registres matricules, 
constitués au ministère de la Justice à partir de 1826-1827 – et continués, avec des lacunes, jusqu’en 

                                                 
53 Banat-Berger (Françoise), Ducret (Anne), Perrier (Élisabeth) Justice. Les archives contemporaines de 
l'administration centrale. Guide de recherches, Paris, Ministère de la Justice, 1997, 312 p. 
54 Aujourd’hui conservés au Archives nationales, CAC, Fontainebleau, versement 20030033/1-63. 
55 Grâce à l’amabilité et à la disponibilité du conservateur du patrimoine chargé de ce service – M. Louis Faivre 
d’Arcier – et d’Anne Ducret, chargée d’études documentaires. 
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1846 – donnaient ce point de départ. Mais cela impliquait naturellement un travail supplémentaire 
pour intégrer dans la base près de 11 500 magistrats et juges de paix supplémentaires. 

Par rapport à l’objectif initial, le nombre de magistrats présents dans la base a pratiquement 
doublé, si l’on ajoute à l’extension chronologique de la recherche les lacunes importantes de la 
source utilisée, lacunes qu’il a fallu combler en reconstituant, nomination après nomination, les 
carrières d’un très grand nombre de magistrats. Ce travail extrêmement long, fastidieux et à certains 
égards désespérant tant l’information est parfois incertaine, a mobilisé des sources variées : 
registres de nominations et mutations, ordonnances et décrets de nomination (publiés ou collections 
originales dans les archives), dossiers personnels (pour les magistrats du second XIXe siècle), 
Annuaires de la magistrature et des juges de paix, Almanachs nationaux. Ce travail a porté moins 
sur les magistrats des cours et de la métropole (et de l’Afrique du nord) dont les fiches sont assez 
complètes – sauf pour la période de « transition » entre les matricules et les fiches de carrières, les 
années 1840-1860 – que sur les juges de paix (pratiquement absents des fiches de carrières avant la 
fin du XIXe siècle – et la magistrature coloniale, dont les données sont les plus incertaines, 
particulièrement pour les juges de paix dans les colonies autres que celles d’Afrique du Nord. 

 Ce lourd travail de reconstitution des carrières s’est heurté à l’imprécision de 
l’information, voire à son absence pour les dates de nomination et surtout celles de fin d’activité 
pour plusieurs centaines de magistrats. Des estimations « raisonnées » - mais toujours 
insatisfaisantes – ont été faites et il faut relire attentivement le chapitre consacré aux sources et à 
l’élaboration de la base de données pour avoir une pleine conscience des limites de notre travail. La 
principale leçon que nous tirons de cette laborieuse reconstitution de carrières est qu’il faudrait 
pouvoir disposer d’une base de données des nominations de l’ensemble du personnel judiciaire, ce 
qui impliquerait le dépouillement systématique du Moniteur et du Journal officiel et des collections 
originales des ordonnances et décrets de nomination (tous les décrets n’étant pas publiés). Nous 
avons été contraints de faire ce dépouillement pour la période 1827-1872 pour pallier des lacunes 
importantes, mais il aurait fallu le faire sur toute la période considérée pour apporter plus de 
garanties à l’information donnée, en particulier pour la magistrature des colonies56. 

On comprendra aisément, dans ces conditions, que le résultat obtenu souffre des difficultés 
rencontrées dans la collecte de l’information. Le temps perdu à reconstituer les carrières absentes ou 
incomplètes dans les fiches de carrières a eu pour conséquence de restreindre le nombre des 
données prévu initialement. Ainsi, après l’avoir commencé, nous avons dû éliminer de la base de 
les champs consacrés aux publications faites par les magistrats ou aux travaux d’historiens et 
d’érudits relatifs à la biographie de ces mêmes magistrats. De même nous avons renoncé à indiquer 
la cote du dossier de Légion d’honneur, l’interrogation de la base de données Léonore aurait 
demandé un temps supplémentaire que nous avons préféré consacrer aux premières analyses. 

Telle qu’elle est présentée, la base de données devrait néanmoins pouvoir rendre des 
services aux chercheurs et historiens de la Justice comme aux magistrats ayant besoin de consulter 
un Annuaire de la magistrature ou même aux généalogistes, friands de toute donnée nominative. 
Elle est, en effet, assimilable à un Annuaire rétrospectif qui, avec les avantages d’une présentation 
sous forme informatique, permet une interrogation souple, soit comme pour un volume publié 
(interrogation de type Annuaire), soit plus précisément par juridictions, fonctions ou par noms. 
L’instrument de recherche soulagera considérablement le chercheur désireux de se constituer un 
corpus puisqu’il disposera au préalable de la carrière de tous les magistrats en poste sur un siècle et 
demi. Il pourra aisément faire sa sélection sur un critère lié à la fonction ou par ressort de 
juridiction. La lecture des quelques thèses consacrées à l’histoire de la magistrature étudiée dans un 
cadre régional (Poitou, Anjou par exemple) montre que notre base de données permettra de gagner 
un temps précieux dans la constitution d’un tel corpus. Le relevé complet des carrières autorise à lui 
seul des analyses sur les âges d’entrée en fonction, les durées de carrière, les profils d’avancement, 
et, croisé avec les données d’état civil des intéressés, sur certaines modalités de recrutement (local 
ou national), etc. 
                                                 
56 Pour celle-ci les publications des ministères de la Marine et des Colonies, qui ont été intégralement dépouillées, 
restent sans doute insuffisantes. 
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C’est à ce niveau, évidemment, que l’auteur de ce travail se sent le plus frustré. Que faire, 
quand, la base une fois stabilisée, il reste seulement deux mois pour l’exploiter en historien ? 
Impossible d’entreprendre l’analyse approfondie des carrières prévue au départ. Aussi avons-nous 
pris le parti de montrer l’intérêt de cet instrument de recherche en réalisant des études sur des points 
particuliers et en donnant de premiers éléments statistiques suggérant diverses possibilités d’analyse 
sur l’histoire de la magistrature et plus particulièrement sur le déroulement des carrières.  

Au premier chef nous avons retenu trois exemples de magistrats. Pour le premier, celui des 
juges auditeurs de la Restauration, nos données permettent de montrer que si l’institution conçue à 
l’origine dans la perspective d’un noviciat judiciaire, a été dévoyée par la Restauration cette 
dernière a moins visé, sans doute, le contrôle de la magistrature par le biais de « juges 
commissaires » mobiles, aptes à donner les majorités souhaitées en matière de procès de nature 
politique, qu’un objectif plus terre à terre, celui de pallier à bon compte, en utilisant les services de 
jeunes licenciés en droit non rémunérés, le manque de magistrats.  

Le second reprend et complète, dans un cadre national, les études faites récemment sur le 
juge de paix57. On retrouve les grandes phases de l’histoire des justices de paix à travers la carrière 
de leurs magistrats. Pendant une bonne partie du XIXe siècle, le modèle traditionnel du notable 
local, restant longtemps dans le même canton l’emporte. Avec l’installation de la Troisième 
République, cette justice évolue sensiblement : la mobilité commence à se développer et si les 
perspectives de carrière restent toujours limitées au cadre de cette justice de proximité un début de 
rajeunissement s’opère, en même temps que le recrutement se réalise davantage au sein de fonctions 
judiciaires modestes (notaires, greffiers). Ce que l’on peut interpréter comme un début de 
professionnalisation de la fonction s’accélère fortement après la première guerre mondiale quand la 
justice de paix perd ses traits originels et cesse d’être une justice de proximité avec le 
développement rapide des rattachements de cantons. Au XXe siècle, le juge de paix, en même 
temps qu’il s’éloigne des justiciables, commence à se rapprocher de la magistrature des cours et 
tribunaux.  

Le dernier exemple étudié, celui du juge d’instruction, a voulu vérifier une hypothèse 
suggérée par les affaires à fort impact médiatique – et souvent utilisées pour demander la 
suppression de cette institution – sur l’importance de l’âge dans l’exercice de certaines fonctions 
judiciaires. De fait, l’abaissement important de l’âge de recrutement à l’instruction est 
caractéristique des dernières décennies, ce qui nous semble fournir un élément clé pour comprendre 
les « scandales » et autres erreurs judiciaires, associés très souvent à la jeunesse du magistrat 
instructeur en charge du dossier. Si cette hypothèse peut être discutée, il nous semble que 
l’exploitation des données sur les âges d’entrée en fonction a montré de ce point de vue l’intérêt de 
la base de données. 

Le chapitre consacré aux Données statistiques explore quelques-unes des directions 
possibles d’analyse de la base qu’il s’agisse des effectifs – finalement mal connus, notamment pour 
le XIXe siècle -, de l’âge moyen et de la composition par âge de la magistrature, des âges d’entrée 
en fonction, de l’étude des lieux de naissance, de la durée des fonctions et des carrières, de la 
mobilité géographique et des itinéraires parcourus sur le plan de l’avancement au sein de la 
hiérarchie judiciaire. Ce dernier point est sans doute le plus difficile à synthétiser. Il n’existe pas, 
évidemment, de parcours-type et il suffit de construire la liste des fonctions parcourues par chaque 
magistrat pour se rendre compte de l’extrême variété des parcours. On peut saisir l’avancement en 
analysant le dernier poste, ou en suivant les positions dans des délais déterminés (à 5, 10, 15 ans, 
etc), pour un départ identique (mêmes fonctions, mêmes périodes). L’accès aux postes des cours 
peut également servir d’indice. Probablement faudrait-il se tourner vers les techniques d’analyse des 

                                                 
57 Petit (Jacques-Guy) (dir.). Une justice de proximité : la justice de paix 1790-1958, Paris, PUF, coll. Droit et Justice, 
2003, 332 p. 
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séquences pour appréhender de manière plus globale et plus efficace cette question du déroulement 
des carrières58.  

Ce n’est pas, loin de là, épuiser les possibilités d’analyse dont les esquisses sont proposées 
dans le dernier chapitre de ce rapport. Ces données statistiques comme les trois études concrètes 
précédemment développées suffisent, nous semble-t-il, à montrer que l’élaboration laborieuse et 
difficile de cette base de données sur les carrières des magistrats a permis d’aboutir à la réalisation 
d’un instrument de recherche qui présente quelque utilité. 

                                                 
58 Je remercie Claire Lemercier de m’avoir suggéré cette possibilité. Pour une présentation de la technique, voir, par 
exemple, L. Lesnard et T. de Saint-Pol. Introduction aux méthodes d’appariement optimal (optimal matching analysis), 
INSEE, Série des documents du travail du Centre de recherche en économie et statistique, n° 2004-15. 
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Sources et bibliographie 
 
 
 

Sources 
 
1) Les fiches de carrière 
 
La source essentielle de cette recherche est constituée par l’ensemble des fiches de carrières 
confectionnées à la Direction du personnel du ministère de la Justice depuis le milieu du XIXe 
siècle. 63 boîtes de fiches regroupées en trois séries chronologiques selon le critère de la date de 
cessation d’activité donnent des informations sur plus de 30 000 magistrats (y compris officiers 
ministériels et auxiliaires de justice pour l’Afrique du nord). Le classement alphabétique des deux 
premières séries est remplacé pour la dernière (1960-1987) par un classement en périodes 
chronologiques de courte durée (quelques années) avec au sein de chacune un classement 
alphabétique des fiches. 
    
Cote ministère de la Justice Cote CAC 
    
Période 1850 à 1939 (cessation d'activité)  
    
FI B 58  ABA à AUB 20030033/19 
FI B 59  AUB à BAU 20030033/20 
FI B 60  BAU à BER 20030033/21 
FI B 61  BES à BON 20030033/22 
FI B 62  BON à BOZ 20030033/23 
FI B 63  BRA à BUI 20030033/24 
FI B 64  CAB à CAS 20030033/25 
FI B 65  CAT à CHA 20030033/26 
FI B 66  CHE à COL 20030033/27 
FI B 67  COM à CYR 20030033/28 
FI B 68  DAB à DEL 20030033/29 
FI B 69  DEL à DER 20030033/30 
FI B 70  DES à DOY 20030033/31 
FI B 71  DRA à DUP 20030033/32 
FI B 72  DUP à EYS 20030033/33 
FI B 73  FAB à FON 20030033/34 
FI B 74  FUN à GAL 20030033/35 
FI B 75  GAM à GHN 20030033/36 
FI B 76  GIA à GOZ 20030033/37 
FI B 77  GRA à GUI 20030033/38 
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FI B 78  GUI à  HYV 20030033/39 
FI B 79  IAB à JUZ 20030033/40 
FI B 80  KAN à LAI 20030033/41 
FI B 81  LAM à LAZ 20030033/42 
FI B 82  LEA à LEM 20030033/43 
FI B 83  LEM à LLE 20030033/44 
FI B 84  LOA à MAN 20030033/45 
FI B 85  MAN à MAS 20030033/46 
FI B 86  MAT à MID 20030033/47 
FI B 87  MIE  à MOU 20030033/48 
FI B 88  MOU à OZ 20030033/49 
FI B 89  PAB à PER 20030033/50 
FI B 90  PER à PIP 20030033/51 
FI B 91  PIQ à PRI 20030033/52 
FI B 92  PRO à REN 20030033/53 
FI B 93  REN à ROC 20030033/54 
FI B 94  ROD à ROU 20030033/55 
FI B 95  SAB à SER 20030033/56 
FI B 96  SER à TEY 20030033/57 
FI B 97  TEX à UZA 20030033/58 
FI B 98  VAA à VIG 20030033/59 
FI B 99  VIG à ZUC 20030033/60 
 
 
 
2) Les registres matricules 
 
Pour la période antérieure aux fiches de carrière, la matricule de la magistrature est la source 
capitale. Pour la métropole, la matricule est numérotée de 1 à 12648, soit un peu plus de 11700 
noms compte tenu de numéros non remplis et de l’erreur de numérotation du registre 537 (rupture 
entre 10099 et 11000). 
 
BB/6*/525 à 538. Matricule des magistrats et des greffiers des cours et tribunaux (y compris des 
juges de paix). 1826 à 1848. Le registre 539 donne la table alphabétique des premiers registres. 
 
D/2C/261 à 264. Matricules de la magistrature coloniale, 1837-1848. (concerne l’ensemble des 
colonies, informations jusqu’à la fin des années 1850). 494 noms de magistrats et juges de paix. 
Consultables au CAOM, Aix. 
 
 
3) Les registres de nominations et mutations de personnel 
 
Aux Archives nationales, CHAN, Paris 
 
BB/6*/496 à 498. États nominatifs du personnel judiciaire de l'Algérie et des colonies, 1830-1898. 
Nominations, mutations, cessations de fonctions 
BB/6*/524/2, 524/4 et 5. États nominatifs des magistrats et des greffiers de la Cour de cassation et 
des cours d'appel, 1815-1927. Nominations, mutations, cessations de fonctions, par cours d'appel. 
BB/6*/540 à 544. États nominatifs des magistrats et des greffiers des tribunaux de première 
instance, 1815-1861. Nominations, mutations, cessations de fonctions, par départements. 
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BB/6*/555 à 563. États nominatifs des magistrats et des greffiers des tribunaux de première 
instance, 1860-1923. Nominations, mutations, cessations de fonctions, par départements. 
BB/8* 1387 à 1390/1. États nominatifs des juges de paix, suppléants et greffiers de justices de paix, 
an XIII-1860.Nominations, remplacements, par départements. 
BB/8* 1390/2 à 1390/5. États nominatifs des juges de paix, 1871-1923. Nominations, 
remplacements, par départements. 
 
Aux Archives nationales, CAC, Fontainebleau 
 
Versement 20030044/1 à 38. Registres chronologiques des nominations des personnels judiciaires 
des différentes juridictions de métropole et outre-mer 
 
1. Cour de cassation, cours d’appel 1857-1942 
2. Cour de cassation, cours d’appel, 1943-1957 (dont outre-mer) 
3. Cours d’appel et tribunaux de première instance d’Afrique du nord, 1878-1957 
4 -8. Tribunaux de première instance de France, classement par départements, milieu du XIXe 
siècle – 1957 
9. Magistrats suppléants des tribunaux de première instance de France, Afrique du nord et Outre-
mer 1901-1957 et attachés titulaires 1919-1957 
10. État nominatif des magistrats en fonction de 1900 à 1942 
11. Magistrats détachés en métropole et Outre-mer 1926-1953 
12. Registre de nominations des magistrats du siège et du parquet de la Seine, 1898-1957 
13-14. Personnels d’Alsace-Lorraine, 1919-1958 
15-17. Attachés stagiaires (Chancellerie, cours et tribunaux de première instance) 1923-1959 
18. Greffiers des cours et tribunaux de première instance, 1870-1967 
19. Greffiers de simple police, 1814-1965 
20-30. Personnels des justices de paix, France, classement par département, fin XIXe-1954 
31. Registre chronologiques des juges de paix d’Algérie, Tunisie, 1863-1957 
32-36. Vacances des justices de paix (juges, suppléants), par cantons, 1920-1958 
37. Commission disciplinaire des juges de paix (créée en 1905) 
38. Répertoire alphabétique des justices de paix métropolitaines 
 
4) Ordonnances et décrets de nominations 
 
Aux Archives nationales, CHAN, Paris (pour les magistrats de la métropole, et, partiellement, selon 
les années, pour les magistrats coloniaux hormis les juges de paix) 
 
BB/5/464 à 468, 472 à 474, 479 à 498. Nominations de 1827 à 1872 
 
Au Service historique de la Marine, Vincennes (pour les magistrats et juges de paix coloniaux)  
Série AA « Décrets ». Numéros des registres par année. 
1859 : 152, 153 
1860 : 157, 158 
1861 : 160, 161 
1862 : 163, 164 
1863 : 166, 167 
1864 : 170, 171 
1865 : 174, 175 
1866 : 178, 179 
1867 : 182, 183 
1868 : 186, 187 
1869 : 190, 191 
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1870 : 185, 196 
1871 : 199, 200 
1872 : 202, 203 
1873 : 207, 208 
1874 : 211, 212 
1875 : 215, 216 
1876 : 219, 220 
1877 : 223, 224 
1878 : 227, 228 
 
Les décrets de nominations sont publiés dans les périodiques à caractère officiel. Nous avons en 
particulier utilisé : 
 
Le Moniteur universel puis le Journal officiel 
Bulletin officiel de la Marine, 1861-1886 
Bulletin officiel du ministère des Colonies, 1887-1947 
 
5) Instruments de recherche des Archives nationales 
 
Les inventaires des séries d’archives relatives au personnel judiciaire (dossiers personnels) nous ont 
été utiles non seulement pour donner l’information sur la cote de conservation du dossier du 
magistrat mais également pour les indications d’état civil fournies dans certains instruments de 
recherche (prénoms, date de naissance, cette dernière information servant, avant la dernière loi sur 
la communication des archives, à déterminer la date de consultation autorisée du dossier). 
 
Archives nationales, CHAN, Paris 
 
BB/6(II)/1 à 434. Dossiers de carrière des magistrats (1848 env-1883 env.). Inventaire sommaire 
dactylographié, par S. de Dainville-Barbiche, M. Deshayes et M. Mayeur, 1979, 402 p. 
BB/6(II)/435 à 611. Dossiers de carrière des magistrats (1883 env.-1900 env.), Inventaire sommaire 
dactylographié, par S. de Dainville-Barbiche et M. Mayeur, 1982, 172 p. 
BB/6(II)/612 à 1297. Inventaire des dossiers de carrière de magistrats ayant cessé leurs fonctions 
entre 1900 et 1940 environ, Inventaire sommaire dactylographié, par Ségolène Barbiche et Annie 
Poinsot, 1998, dact., II, X, 324 p. 
BB/6/485 à 488.  Dossiers de magistrats d’Alsace-Lorraine (1850-1870), inventaire-index par Danis 
Habib, 2004, dact., 26 p. 
 
BB/8/1391 à 1505. Dossiers de carrière ou de présentation des juges de paix, de leurs suppléants et 
de leurs greffiers (1895-1899), Inventaire-index et tableaux annexes par Danis Habib, 2000, dact., 
302 p. Relevé des noms, prénoms, dernières fonctions, dates de naissance. Disponible en ligne sur 
le site des Archives nationales. 
BB/8/1506 à 1655. Dossiers de carrière ou de présentation des juges de paix, de leurs suppléants et 
de leurs greffiers (1900-1904), ). Inventaire-index par Annie Poinsot, 2003, 2 vol., dact. Relevé des 
noms, prénoms, dernières fonctions, dates de naissance. Disponible en ligne sur le site des Archives 
nationales. 
BB/8/1656 à 1841. Dossiers de carrière ou de présentation des juges de paix, de leurs suppléants et 
de leurs greffiers (1905-1910). Inventaire-index par Danis Habib, 2002, dact., 275 p. Relevé des 
noms, prénoms, dernières fonctions, dates de naissance. Disponible en ligne sur le site des Archives 
nationales. 
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Ministère de la Justice, Service des archives 
 
Bordereaux de versements au Archives nationales (CAC, Fontainebleau) des dossiers personnels 
des magistrats, période 1940-1988 (année de cessation d’activité). Les cotes des dossiers personnels 
conservés au CAC sont repris de cette source.  
Bordereaux des versements 19770067/1 à 480 (1940-1960), 19890147/1 à 144 (1961-1965), 
19890074/67 à 201 (1966-1970), 19890322/1 à 139 (1971-1974), 19820583/1 à 209 (1975-1977), 
19840320/1 à 98 (1978), 19840317/1 à 93 (1979), 19880405/1 à 115 (1980-1981), 19880407/1 à 57 
(1982), 19880410/1 à 94 (1983-1984), 19920533/1 à 265 (1985-1988) 
 
Archives nationales, CAOM, Aix 
 
Fichiers de l’ensemble du personnel colonial (dont magistrats) 
 
EE. Personnel colonial moderne (environ 60 000 fiches). Index manuscrit sur fiches des noms de 
personnes, par ordre alphabétique. Ce fichier peut être consulté sous forme de microfilm au CHAN, 
Paris, Microfiches AN 5442-5581. 
EEII. Personnel colonial contemporain. Fichier manuscrit (120 000 fiches environ) 
 
Ces fiches donnent – sans que cela soit systématique - des informations sur l’état civil (date de 
naissance et de décès par exemple) et sur la carrière (postes occupés, date et motif de fin d’activité) 
des magistrats. Elles nous ont permis de combler des lacunes et d’indiquer la cote du dossier 
personnel conservé au CAOM. 
 
6) Annuaires 
 
Les Annuaires ont été surtout utiles à des fins de vérification et pour combler les lacunes des fiches 
de carrière soit pour les données d’état civil, soit, le cas échéant, en cas d’absence de fiche de 
carrière, ce qui a concerné surtout la magistrature coloniale et la période postérieure à la seconde 
guerre mondiale. Les données relatives aux magistrats encore en poste en 1987 et au-delà sont 
intégralement reprises des Annuaires de la magistrature de 1984 et 1987. 
 
Annuaires de la magistrature 
 
Almanach de la magistrature française ou Annuaire général de MM. les membres de l’ordre 

judiciaire, publié avec l’autorisation du gouvernement, par Paul Gervais. Année 1824. 
Annuaire de l’ordre judiciaire de France… publié par M. T…B… avocat, Directeur au Ministère 

de la Justice, 1844-1845, Paris, impr. de Cosse et N. Delamotte, 1844-1845, vol. 2, 631 p. 
Annuaire de l’ordre judiciaire de France… publié par un avocat, attaché au ministère de la Justice, 

1846-1847, Paris, J.-J. Dubochet, Lechevallier, Cosse et Delamotte, 1846, 744 p. 
Annuaire de l’ordre judiciaire de l’Empire français rédigé sur les documents officiels, par B. 

Warée, Première partie, année 1859. 
Annuaire judiciaire, publié par Frédéric Ozun, pour les années 1878, 1879-1880, 2 vol.. Donne les 

états de service de tous les magistrats en exercice au 1/2/1878 (sources : collections du JO et 
Gazette des tribunaux) 

 
Annuaire de la magistrature, Paris, 1887 à 1925 (BNF 8° Lc25-134(9), 1928-1987 (BNF 8° Lc25-

292). Collection fondamentale, malheureusement difficile d’accès dans les bibliothèques 
parisiennes (lacunes ou volumes non communicables à la BNF). 
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Annuaires spécifiques à une catégorie de personnel 
 
Le Tribunal et la Cour de cassation. Notices sur le personnel 1791-1879 ; 1879-1890, 1er 

supplément ; 1891-1905, 2e  supplément ; 1905-1963, 3e supplément, Paris, Imprimerie 
nationale (BNF 8° Lf111-76) 

Thiot (Henri), juge de paix du canton de Chemillé (Maine-et-Loire). Annuaire des justices de paix 
(France & Colonies), première année, 1895, Paris, Marchal & Billard, 1895, XXXVI-262-76 
p. 

Annuaire des juges de paix, 1910 à 1944 (BNF 8° Lc25-134 (17) 
Dictionnaire biographique des anciens élèves de l’École nationale de la France d’Outre-Mer. 

Promotions de 1889 à 1958, Paris, Association des anciens élèves de l'E.N.F.O.M., 2003, 2 
vol. 

 
Almanachs nationaux  
 
L’Almanach national (royal et national, impérial…) donne l’état de la magistrature (aux pages 
concernant la Cour de cassation, les Cours d’appel, les tribunaux de première instance, les justices 
de paix et l’administration des colonies) pour l’année considérée, dès le point de départ de notre 
base de données. L’information est pauvre (nom du magistrat seulement) mais elle nous a été utile 
pour déterminer la présence ou non de certains magistrats (particulièrement les juges de paix) à 
certaines dates et d’estimer ainsi approximativement leur date de fin d’activité. 
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